
Loi n° 2001-19 du 27 Ramadhan 1422 correspondant au 12 décembre 2001 relative
à la gestion, au contrôle et à l'élimination des déchets, p.7.

Art. 33. - La commune peut concéder, selon un cahier des charges type,
tout ou partie de la gestion des déchets ménagers et assimilés ainsi que les
déchets encombrants et les déchets spéciaux générés en petite quantité par les
ménages, à des personnes physiques ou morales de droit public ou de droit
privé, conformément à la législation en vigueur régissant les collectivités
locales.


